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A VAssemblee generale des actionnaires du chemin de fer
du Got/iard.

Messieursj,

Nous avons l'honneur de presenter ä l'Assemblee generale de la Compagnie du Gothard notre

dix-neuvieme Rapport de gestion, comprenant l'exercice de 1890.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Durant l'exercice ecoule, la question — pendante depuis longtemps — de Vexecution des lignes

d'acces du nord a regu une solution definitive.
En date du 19 juin 1890, l'Assemblee föderale a, sur la proposition du Conseil federal, pris

l'arröte suivant:
1. Les delais pour la construction des lignes Zoug - Walchwyl-Gohlau et Lucerne-Küssnacht-

Immensee (dites lignes d'accös du nord du chemin de fer du Gothard), concessionnees par les cantons

de Zoug le 23 juin 1869, Schwyz le 3.0 juin 1869 et Lucerne le 9 juin 1869, concessions approuvees

par arretes federaux du 22 octobre 1869, sont fixes ä nouveau comme suit:
a) jusqu'au 1" janvier 1891, les complements et modifications qui pourraient etre apportes aux

plans de construction dejä produits en 1886 et une nouvelle justification financiöre devront
etre presentes au Conseil federal;

b) jusqu'au lor avril 1891, les travaux de tunnels et de terrassements devront etre commencös;

c) jusqu'au Ier janvier 1894, les deux lignes devront etre achevees et livrees ä l'exploitation.
2. Le Conseil federal est charge de l'execution du present arrete.
Ainsi que le rappelle notre rapport du 13 octobre ä l'Assemblee generale des actionnaires,

nous avons pris immediatement les mesures necessaires pour l'etablissement definitif des plans et

devis et creö pour chacune des deux lignes une section de construction avec le personnel indispensable.
Lors de la revision des projets de 1885, on s'est -inspire des nouveaux principes enumeres

ci-aprös:
1. Contournement de la surface bätie de la ville de Lucerne, ce qui permet d'eviter les

passages ä niveau des rues de Zurich et de la Halde- prevus autrefois; sur tout le cote nord
de la ville, la ligne reste en souterrain jusqu'ä l'hötel de l'Europe.

2. Declivite de 10 %o au maximum, en evitant autant que possible les contre-pentes
3. Adoption d'un type de rail plus fort.
4. Plus grande extension de la gare de Goldau qui doit ötre consideree comme station

commune des lignes d'accös nord et en outre du chemin de fer du Sud-Est suisse en voie d'execution.



— 6 —

D'apres les projets revises, les depenses de construction seront:

pour Lucerne-Immensee fr. 6,579,000. —

pour Zoug-Goldau „ 6,126,700. —

ensemble fr. 12,705,700. —
plus les interets 4 % pendant la periode de construction „ 762,342. —

total fr. 13,468,042, —

ou en chiffre rond fr. 13,500,000. —

L'augmentation des capitaux de construction necessaires comparativement au devis de 1885

(fr. 10,934,800 sans les interets), provient presque exclusivement des ameliorations indiquees plus
baut, ainsi que de prestations plus considerables.

Suivant la justification financiere de la double voie, approuvee par le Conseil federal en date

du 21 octobre 1887, le montant des capitaux de construction qncore disponibles, pour autant qu'il
ne sera pas affecte ä des travaux de defense et d'extension, ateliers centraux, acquisition de materiel

d'exploitation, etc., doit etre, de mtüme que l'augmentation de 6 millions du capital-actions et le

reste non cmis de millions de l'emprunt 4% de 100 millions de francs, employe ä l'execution de

la double voie dont le coüt, y compris les interets pendant la duree des travaux, a ete evalue jadis
k fr. 13,074,285, soit a fr. 13,000,000 en nombre rond.

Suivant le compte annuel de 1889, le capital de construction disponible se montait ä la
cloture de l'exercice, y compris le premier versement sur les actions nouvelles, ä fr. 5,272,468. 23

dont ä deduire pour biens-fonds, materiaux et pieces de reserve „ 1,799,761. 03

reste

auxquels il faut ajouter: le second versement sur les actions nouvelles

et le reste non emis de l'emprunt 4 % de 100 millions

total disponible

Jusqu'ä fin 1889, on avait depense pour la double voie Erstfeld-Biasca
Selon le devis de fr. 13,074,285, il reste done k depenser
Les ressources disponibles excedent ainsi d'environ un million la somme qui sera encore

affectee k la double voie; mais cet excedent doit etre reserve pour les besoins generaux de la
construction, travaux de defense et d'extension, augmentation du materiel d'exploitation, etc. II en

resulte que tout le capital necessaire pour l'execution des deux lignes d'acces du nord doit etre

forme ä nouveau et pour parer ä l'imprevu il serait recommandable de fixer ce capital au chiffre
de 14 millions de francs.

Partant de l'idee que le mode le plus approprie ä ce but serait de reunir la majeure partie
de cette somme au moyen d'une augmentation du capital-actions et le Conseil federal s'etant declare

d'accord en principe avec notre maniere de voir, nous vous avons propose (voir notre rapport du

13 octobre), dans le but de retablir approximativement la proportion primitive de 1/s k 2/s entre le

capital-actions et le capital-obligations, de former les capitaux necessaires pour la construction des

lignes d'acces nord en emettant pour 10 millions de francs d'actions nouvelles et eu augmentant de

4 millions de francs le capital-obligations, d'offrir les actions nouvelles aux porteurs d'actions

anciennes au cours de 110% et d'employer l'excedent provenant de cette prime, apres deduction des

frais, ä completer le fonds de reserve jusqu'au maximum statutaire de 2 millions de francs et ä combler

le deficit de la caisse de secours et de pensions dont il sera question plus loin.

Dans votre Assemblee generale extraordinaire du 22 novembre 1890, vous avez pris la
resolution suivante:

fr. 3,472,707. 20

J) 3,000,000. —
35 5,500,000. —

fr. 11,972,707. 20

fr. 2,132,462. 24

35 10,941,822. 76
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1. Le capital-actions de la Kompagnie du Gotliard est porte de fr. 40,000,000 ä fr. 50,000,000
de francs par remission de 20,000 actions nouvelles de fr. 500. En consequence l'art. 4 des Statuts

est modifie comme suit:

„Le fonds social est de 50 millions de francs. II est forme de 100,000 actions de fr.,500 chacune".

Les actions nouvelles seront conformement ä l'art. 6 des Statuts, offertes aux porteurs des

actions anciennes, et cela au taux de 110 % fr. 550 par action.

Le premier versement de 50 % ou fr. 250 par action et le payement de la prime de 10 %
ou fr. 50 (en total fr. 300) auront lieu au commencement d'avril 1891; le deuxieme versement de

30 % ou fr- 150 devra etre effectue le 1er janvier 1893 et le" dernier versement de 20 % ou fr. 100

le 101 janvier 1894. L'Administration est toutefois autorisee ä prescrire lors de Demission des actions

que les seconds 50 % ou fr. 250 ne doivent etre verses qu'au 1er janvier 1894.

Jusqu'ä l'epoque de la liberation, les porteurs d'actions nouvelles toucheront un interet fixe
de 4 % du montant verse de 50 %, eventuellement de 80 °/o.

Une fois entitlement liberees, les actions nouvelles jouiront ä tous egards des memes droits

que les actions anciennes.

L'excedent en sus du montant nominal des actions emises sera employe ä completer le fonds

de reserve jusqu'au chiffre maximum statutaire (art. 17 des Statuts) et ä combler le deficit de la
caisse de secours et de pensions. Le surplus de la pi'ime restant eventuellement apres ces allocations,
demeure ä la disposition des organes competents de la Compagnie.

2. L'Administration est autorisee ä contracter un emprunt de fr. 4,000,000 rapportant un
interet annuel de 4 % au maximum.

Ces obligations doivent etre amorties en principal et en interet au plus tard dans le meme
delai que les obligations 4 % de l'emprunt de 100 millions de francs et par voie d'annuites.

Cependant la Compagnie conserve dbs l'annee 1894 la faculte d'augmenter l'amortissement ou m§me

de rembourser la totalite de l'emprunt moyennant denonciation d'au moins six mois ä l'avance.

Pour ces nouvelles obligations il sera constitue une hypotlieque de premier rang sur les lignes

Zoug-Walchwyl-Goldau et Lucerne-Küssnaclit-Immensee (dites lignes d'acces nord du cliemin de fer
du Gothard) avec cette reserve qu'il pourra etre emis encore 6 autres millions de meme rang et de

meme hypotlieque sur ces lignes.
Nous basant sur cette resolution, nous avons en date du 23 decembre 1890 soumis au

Conseil federal suisse la nouvelle justification financiere.

En ce qui concerne l'execution de l'arrete federal du 19 juin 1890 quant ä la presentation
des complements et modifications aux plans de construction dejä produits en 1886, nous avons ä

mentionner que le delai fixe par le Conseil federal pour la presentation des plans modifies n'a pu
etre strictement observe; d'une part il a fallu beaucoup de temps pour reunir le personnel necessaire

en nombre et qualite suffisants; d'autre part les modifications essentielles pour la ligne Lucerne-
Immensee ont exige la confection d'un projet completement nouveau; il en a ete de meme quant ä la

gare d'Arth de la ligne Zoug-Goldau, cette station devant avec le temps devenir le point de
concentration de cinq lignes -differentes.

En date du 28 octobre 1890, nous avons soumis au Nord-Est Suisse le projet de raccordement
de notre ligne ä Zoug; jusqu'ici toutefois cette Compagnie ne s'est pas encore exprimee ä ce sujct.

Avant la fin de l'exercice nous avons pu soumettre au Conseil federal les plans complets de

la ligne Lucerne-Immensee, ainsi que ceux de la partie du tronqon Zoug-Goldau comprise dans la
commune de Walcliwyl. Des lors le plan parcellaire a ete egalement depose dans la commune d'Arth.

v"
_ J *•'
<VV* •
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Etant donne l'etat des etudes, nous avons adresse le 26 decembre au Departement des

cliemins de fer pour le Conseil federal une demande motivee tendant ä une prolongation de

six mois des delais pour la presentation des plans de construction, le commencement et l'achevement
des travaux.

En vertu de l'autorisation accordee le 10 decembre 1890 par l'Assemblee federate, le Conseil

federal a fait droit ä cette demande en date du 13 mars 1891 et prolonge de 6 mois les delais

fixes; ceux-ci sont maintenant les suivants:

a) jusqu'au lor juillet 1891, les complements et modifications qui pourraient etre apportes aux plans
de construction dejä produits en 1886 et une nouvelle justification financiere devront etre

presentes au Conseil federal;
b) jusqu'au 1er octobre 1891, les travaux de tunnels et de terrassements devront etre commences;
c) les deux lignes devront eitrc achevees et livrees ä l'exploitation: celle de Zoug-Walchwyl-

Goldau le l8r janvier 1894 et celle de Lucerne-Kussnacht-Immensee le 1er juillet 1894.

Les difficultes qui s'etaient elevees entre le Conseil föderal suisse et le Gouvernement allemand

au sujet de l'augmentation du capital-actions de la Compagnie du Gotliard, ayant ete aplanies, le

premier a pris le 31 mars 1891 l'arrete ci-apres:
1. la modification des Statuts decidee par l'Assemblee gönerale du 22 novembre 1890 est

approuvöe:
2. quant aux autres resolutions de l'Assemblee, il est decide ce qui suit:

a) relativement ä l'excedent en sus du montant nominal des actions emises, le Conseil föderal
consent ä ce qu'une partie en soit alfectee ä completer le fonds de reserve jusqu'au chiffre
maximum statutaire;

b) en ce qui concerne le mode de combler le deficit de la caisse de secours et de pensions, le
Conseil föderal ne se prononcera que lorsqu'on aura determine la somme du deficit et les

moyens de le combler;
c) pour ce qui regarde l'emploi du surplus de la prime, le Conseil föderal se röserve ses droits

de contröle prevus par la loi.
Cet arrete a laissö en suspens, il est vrai, un point essentiel de la resolution de l'Assemblee genörale

(moyen de combler le deficit de la caisse de secours); cependant nous avions toutes raisons de supposer

que l'arrete que doit prendre ä ce sujet le Conseil föderal tiendra compte des intentions des action-

naires; c'est pourquoi nous n'avons pas hesite ä executer la rösolution de l'Assemblee generale et

ä publier dans nos organes l'avis de souscription aux actions nouvelles dans le terme le plus court

possible (du 15 au 20 avril 1891).

Les negociations en Italie pour la concession de la ligne Milan-frontiere suisse pres Novazzano

ne faisant toujours aucun progres, nous n'avons pas cru, en 1890 non plus, devoir proposer au

Döpartement föderal des chemins de fer la reprise des pourparlers sur notre demande de concession

pour la construction du trongon de Mendrisio a la frontiere suisse dans la direction de Saronno.

IL Organes de radministration.
L'organisation de Vadministration generale n'a subi aucun changement pendant l'exercice

de 1890.

Quant ä l'etat du personnel des organes de la Compagnie, nous avons ä mentionner ce qui

suit: l'Assemblde generale a repourvu la vacance survenue dans le Conseil d'administration en suite
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